
14 juin 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 45 sur 118

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE

Arrêté du 6 juin 2013 portant modification de l’arrêté du 23 novembre 1987
relatif à la sécurité des navires (division 410 du règlement annexé)

NOR : TRAT1314014A

Publics concernés : constructeurs, propriétaires, exploitants et équipages de navires, agents des affaires
maritimes, sociétés de classification.

Objet : prescriptions applicables aux navires soumis à l’obligation d’emport d’un manuel d’assujetissement.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le présent arrêté est pris en application du décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la

sauvegarde de la vie humaine en mer, à l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution.
Il modifie la division 221 du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité

des navires relative aux navires à passagers effectuant des voyages internationaux et aux navires de charge
d’une jauge brute égale ou supérieure à 500 et la division 410 relative aux règles générales d’arrimage des
cargaisons autres qu’en vrac, afin notamment de préciser les dispositions relatives aux règles d’élaboration
des manuels d’assujettissement.

Références : le texte modifié par le présent arrêté peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre délégué auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé
des transports, de la mer et de la pêche,

Vu le décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à
l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution ; 

Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires ;
Vu l’avis de la Commission centrale de sécurité dans sa 868e session en date du 2 mai 2013,

Arrête :

Art. 1er. − Le règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé est modifié conformément aux
dispositions des articles 2 à 3 ci-après.

Art. 2. − La division 410 « Règles générales d’arrimage des cargaisons autres qu’en vrac » du règlement
annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé est modifiée comme suit :

Le premier paragraphe de l’article 410-1.03 intitulé « Manuel d’assujettissement de la cargaison » est
remplacé comme suit :

« 1. Le manuel d’assujettissement de la cargaison, tel que décrit dans la circulaire MSC/Circ.745 de l’OMI,
doit être détenu à bord des navires neufs, y compris les navires porte-conteneurs cellulaires, d’une jauge brute
égale ou supérieure à 500 et à bord de tous les navires neufs transportant des marchandises dangereuses, telles
que définies à l’article 411-1.02. Ce manuel doit être approuvé par l’administration.

Le manuel peut également être établi selon les dispositions de la MSC1/Circ. 1353 de l’OMI. »

Art. 3. − La division 221 « Navires à passagers effectuant des voyages internationaux et navires de charge
de jauge brute égale ou supérieure à 500 » du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé est
modifiée comme suit :

Le premier paragraphe de l’article 221-VI/05 intitulé « Arrimage et assujettissement » est remplacé comme
suit :
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« 1. Il faut charger, arrimer et assujettir les cargaisons et les engins de transport (2) qui sont transportés en
pontée ou sous pont de manière à éviter, autant qu’il est possible dans la pratique, pendant toute la durée du
voyage, les dommages ou dangers pour le navire et les personnes à bord et les pertes de cargaison par-dessus
bord.

(2) Se reporter à la résolution A.714(17), telle que modifiée, et au code IMDG tel que défini dans la division 411. »
Le dernier paragraphe de l’article 221-VI/05 intitulé « Arrimage et assujettissement » est remplacé comme

suit :

« 6. Toutes les cargaisons autres que les cargaisons solides et liquides en vrac et tous les engins de transport
doivent être chargés, arrimés et assujettis pendant toute la durée du voyage conformément aux dispositions du
manuel d’assujettissement de la cargaison qui a été approuvé par l’administration. A bord des navires dotés
d’espaces rouliers à cargaison, tels que définis à l’article 221-II-2/03.41, toutes ces cargaisons doivent être
assujetties conformément au manuel d’assujettissement de la cargaison avant que le navire quitte le poste à
quai. La rédaction du manuel d’assujettissement de la cargaison doit être d’une qualité au moins équivalente à
celle qui est préconisée dans les directives pertinentes élaborées par l’organisation maritime internationale (3).

(3) Se reporter aux directives pour l’élaboration du manuel d’assujettissement de la cargaison (circulaire MSC/Circ.745
ou circulaire MSC1/.1353). »

La note de bas de page no 3 de l’article 221-VII/05 intitulé « Manuel d’assujettissement de la cargaison » est
remplacé comme suit :

« (3) Se reporter aux directives pour l’élaboration du manuel d’assujettissement des cargaisons (MSC/Circ. 745 ou
circulaire MSC1/Circ.1353). »

Art. 4. − Le présent arrêté est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les
Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des compétences dévolues à
ces collectivités et exercées par elles en application des statuts les régissant.

Art. 5. − La directrice des affaires maritimes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 6 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice des affaires maritimes,

R. BRÉHIER


